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Fiche Mission Conseil d’Administration : 

 

Un membre du conseil d’administration est élu pour 3 ans par les membres de la Société Française de 

Physique. 

Le conseil se réunit tous les trimestres au siège de la SFP, 33 rue croulebarbe 75013 Paris, excepté le 

dernier de l’année, se tenant durant le séminaire (Paris). 

 

I Les missions du CA :  

Missions énoncées par le Règlement Intérieur : 

- Assurer le bon fonctionnement de la SFP, notamment définir un cadrage des activités sur 

proposition du bureau et en interaction avec ce dernier 

- Appliquer les décisions prises au cours de l’AG 

- Nommer un Bureau parmi ses membres composé d’un.e président.e, de deux vice-

président.e.s, quatre secrétaires dont un.e secrétaire général.e, un.e trésorier.e et un.e 

trésorier.e adjoint.e.  

- Ratifier les nouveaux membres 

- Définir et décider de l’organisation des sections et divisions 

Autres missions : 

- Approuver les lauréat.e.s des prix SFP 

- Prendre position sur de grands sujets d’actualité 

- Défendre le métier de physicien.ne 

- Se tenir informé des actualités de l’ensemble des composantes 

 

II Ses liens avec 

• Le bureau 

Le conseil nomme les membres du bureau. Le bureau fait ainsi partie du conseil 

 

• Les sections et divisions : 

R.I. : Le CA définit et décide de l’organisation des sections et divisions : champs d’activité, nomination 

ou ratification des nouveaux responsables, attribution de moyens financiers etc… 

 

• Les commissions :  

Le CA ratifie les responsables de commissions et reçoit les comptes-rendus de leurs travaux 

 

 

III Le rôle de ses membres :  

- Les membres sont une interface active entre les divisions, les sections et les commissions 
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- Les membres peuvent se répartir en différents groupes thématiques, par exemple : liens avec 

les sociétés sœurs, les jeunes, communication interne, relations internationales etc… 

 

 

IV Leurs redevabilités :  

Le CA transmet ses relevés de conclusion à tous les responsables SFP (divisions, sections, commissions 

et autres actions de l’association).  


